
 

 

 

 

 

 

Commune de Séez 

AVIS AU PUBLIC 

Approbation de la modification simplifiée n°2 du PLU de Séez 
 

Par la délibération n°2026/001/006 du 27 février 2026, le conseil municipal de Séez a approuvé la modification 
simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme de Séez. 

La délibération est affichée et consultable en Mairie au 1, rue Saint Jean-Baptiste ou sur le site internet de la commune 
de Séez (www.seez.fr). 

Le dossier est tenu à disposition du public au service urbanisme de la Mairie de Séez, aux jours et heures d’ouverture 
habituels.  

Le dossier est publié sur le portail national de l’urbanisme https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/, conformément 
à l’article R.153-22 du Code de l’Urbanisme et sur le site internet de la commune. 
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